






ARTICLE 3 : La liste des examinateurs associés est constituée comme suit : 

Prénom NOM Fonction - Collectivité 

André BERTERO Maire d' Aurons 

Christophe GENRE-JAZELET Directeur Général des Services - Mairie de Saint-Cannat 

Alain MEGGIATO Directeur Général des Services - Mairie d'Éguilles 

Michel RENAUDIN Conseiller municipal - Mairie de Vitrolles 

ARTICLE 4 : Le jury d'admission des concours externe, interne, interne spécial et troisième 
concours d'accès au grade d'animateur territorial, session 2023 se réunira le jeudi 14 
décembre 2023, dans les locaux du CDG 13. 

ARTICLE 5 : Le CDG 13 se réserve le droit, au regard des contraintes sanitaires en vigueur au 
moment de la réunion du jury d'admission, de l'organiser en visio-conférence. 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié sur le site Internet du CDG 13. 

ARTICLE 7 : Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de 
Marseille dans le délai de 2 mois à compter de la date de sa publication. 

ARTICLE 8 : La Directrice du CDG 13 est chargée de l'application du présent arrêté dont ampliation 
sera transmise à Monsieur le Préfet du Département des Bouches-du-Rhône. 

Georges CRISTIANI 
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